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CHIFFRE D’AFFAIRES DU PREMIER TRIMESTRE 2003 :  

+ 2,6% A STRUCTURE ET TAUX DE CHANGE 
COMPARABLES 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le chiffre d’affaires consolidé du Groupe Saint-Gobain au premier trimestre 2003 s’élève 
à 6 986 millions d’euros, contre 7 296 millions d’euros au premier trimestre 2002, soit un 
recul de 4,2% à structure réelle et de 5,8% à structure comparable. Cette baisse est 
intégralement  imputable aux effets de change (impact de -8,2% sur la période) compte 
tenu, en particulier, de la forte dépréciation du dollar américain et du réal brésilien. A 
structure et taux de change comparables, le chiffre d’affaires progresse de 2,6%. Les 
volumes de vente augmentent de 1,2%, tandis que les prix restent bien orientés (+1,4%). 
 
Ce niveau d’activité, auquel ont contribué la plupart des branches, illustre, dans un 
contexte économique difficile, la capacité de croissance du Groupe Saint-Gobain, 
renforcée par le développement de sa présence dans les pays émergents.  

 
L’évolution du chiffre d’affaires par pôle d’activité, branche et grande zone 
géographique, est la suivante : 
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C.A. 
T1/2003 

(en 
millions 
d’euros) 

 
C.A. 

T1/2002 
(en 

millions 
d’euros) 

 

 
Evolution 
à structure 

réelle 

 
Evolution 
à structure 
comparabl
e en euros 

 
Evolution 
à structure 
et change 

comparabl
es 
 

POLES & BRANCHES 
VERRE (1) 
Vitrage 
Isolation & Renforcement 
Conditionnement 
MATERIAUX HAUTE PERFORMANCE (1) 
Céramiques & Plastiques et Abrasifs 
HABITAT (1) 
Matériaux de construction  
Distribution Bâtiment * 
Canalisation  
VENTES INTERNES 
 
GROUPE 
 
 
ZONES GEOGRAPHIQUES 
France 
Autres Pays d’Europe 
Amérique du Nord 
Reste du Monde 
VENTES INTERNES  
 
GROUPE 

 
2777 
1069 

774 
936 
835 
835 

3448 
671 

2486 
358 
-74 

 
6986 

 
 
 

2401 
2943 
1452 

496 
- 306 

 
6986 

 

2916 
1100 

820 
1000 

955 
955 

3500 
754 

2450 
359 
- 74 

 
7296 

 
 
 

2271 
2997 
1759 

561 
- 292  

 
7296 

 
-4,8% 
-2,8% 
-5,6% 
-6,4% 

-12,6% 
-12,6% 
-1,5% 
-11% 
+1,5% 
-0,3% 
------ 

 
-4,2 % 

 
 
 

+5,7% 
-1,8% 

-17,5% 
-11,6% 

---- 
 

-4,2 % 

-5,4% 
-2,9% 
-7,5% 
-6,4% 

-10,5% 
-10,5% 
-4,7% 
-12,5% 
-2,7% 
-0,3% 
------ 

 
-5,8% 

 
 
 

+1,5% 
-2,8% 

-16,2% 
-14,7% 

---- 
 

-5,8% 

 
+3,9% 
+5,7% 
+1,5% 
+3,8% 
+3,6% 
+3,6% 
+1,4% 
+3,4% 
+0,8% 
+3,3% 

----- 
 

+2,6% 
 
 
 

+1,5% 
+0,0% 
+2,6% 

+26,6% 
----- 

 
+2,6% 

 
*Rappel : Au sein du Pôle Habitat, les activités de distribution de la branche Canalisation ont été transférées, au 1er 
janvier 2002, à la branche Distribution Bâtiment, afin de constituer une structure européenne de distribution des 
matériaux pour le marché des Travaux Publics. Hors distribution Canalisation, le chiffre d’affaires de la Branche 
Distribution bâtiment serait en hausse de 1,4% , à structure et taux de change comparables. 
 
(1) Y compris les éliminations inter-branches. 

 
 
D’une façon générale, à l’exception de la branche Renforcement, toutes les branches du 
Groupe voient leur activité (et en particulier leurs prix de vente) progresser sur ce 
trimestre. 

 

Le Pôle Verre  a connu, à structure et taux de change comparables, la plus forte 
croissance du Groupe, dans la plupart de ses activités. Le Vitrage affiche un niveau 
d’activité soutenu au Brésil et sur le marché automobile européen, compensant ainsi le 
ralentissement observé dans le bâtiment en Europe. L’Isolation  bénéficie de la bonne 
tenue du marché de la construction résidentielle aux Etats-Unis, tandis que le 
Conditionnement enregistre une nouvelle augmentation de ses volumes et de ses prix 
de vente, notamment aux Etats-Unis et en Allemagne. Seule la branche Renforcement, 
affectée par des tensions sur ses prix de vente, et malgré un fort redressement en 
volumes, voit son activité baisser légèrement sur le trimestre.  
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Le Pôle Matériaux Haute Performance affiche, après deux années de baisse d’activité, 
un début de reprise sur ses principaux marchés, dans la branche Céramiques & 
Plastiques comme dans la branche Abrasifs. 
 
Le Pôle Habitat enregistre, à structure et taux de change comparables, une croissance 
légèrement inférieure à la moyenne du Groupe, en raison de la moindre contribution, 
sur le trimestre, de la Branche Distribution Bâtiment. Celle-ci résulte essentiellement de 
la réorganisation de l’activité de distribution-canalisation et du nouveau recul du 
marché du bâtiment en Allemagne ainsi que, dans une moindre mesure, du 
ralentissement observé sur le marché de l’aménagement de la maison en France, qui a 
affecté directement les ventes de Lapeyre. Les autres branches du pôle bénéficient d’un 
niveau d’activité soutenu grâce, pour les Matériaux de Construction, à la vigueur du 
marché de la construction résidentielle aux Etats-Unis et, pour la Branche Canalisation, 
aux livraisons du contrat d’Abu Dhabi.  
 
L’analyse par zone géographique fait ressortir, à structure et taux de change 
comparables, une croissance modérée en France et aux Etats-Unis. Dans les autres pays 
européens, la situation est contrastée : alors que l’Allemagne continue à ralentir, 
l’Espagne, l’Italie et la Grande-Bretagne enregistrent de bonnes performances. Quant 
aux pays émergents (notamment ceux d’Amérique Latine), ils affichent toujours un fort 
dynamisme. 
 
Point sur les litiges amiante aux Etats-Unis : le nombre de nouveaux litiges reçus par 
CertainTeed au 1er trimestre 2003  est d’environ 22 000, dont 14 000 dans le seul Etat du 
Mississippi. Comme annoncé  en début d’année, cet Etat a connu, à la fin de l’année 
2002, un afflux exceptionnel de plaintes, consécutif au vote d’une nouvelle loi rendant 
plus restrictives, à partir du 1er janvier 2003, les conditions de recevabilité des plaintes. 
La plupart des plaintes reçues au cours du premier trimestre dans l’Etat du Mississippi 
ont été déposées avant le 1er janvier 2003, date à laquelle la nouvelle loi est entrée en 
vigueur. En faisant abstraction de cet afflux exceptionnel, l’évolution du nombre de 
nouveaux litiges ne montre pas d’aggravation.  
Dans le même temps, 9 000 plaintes ont été réglées, et plusieurs milliers de plaintes ont 
été transférées en dossier inactif. En conséquence, le stock de litiges au 31 mars 2003 
ressort à environ 114 000. 
Le  coût moyen de règlement des litiges s’est élevé, en moyenne, à 2 100 USD par cas, 
soit un niveau sensiblement équivalent à celui de la période précédente. 
Pour les prochains mois, le nombre de nouveaux litiges enregistrés dans l’Etat du 
Mississippi pourrait diminuer sensiblement, tandis que  les changements de législation 
intervenus ou attendus dans d’autres Etats pourraient également en influencer 
favorablement le rythme futur.  
 
Perspectives :  
 
Au premier trimestre 2003, le Groupe affiche une croissance modérée de son activité, en 
ligne avec l’objectif annoncé pour l’ensemble de l’année, mais enregistre l’incidence 
négative des écarts de change ainsi que l’augmentation des coûts de l’énergie et de 
certaines matières premières. Compte tenu d’un niveau d’incertitude encore élevé lié à  
la situation internationale, il est trop tôt pour dire, à ce stade, si ces facteurs négatifs 
seront ou non corrigés d’ici à la fin de l’année.    
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Le 24 avril 2003. 
 
Prochaine publication de résultats : 
 

- résultats définitifs du premier semestre 2003: 24 juillet 2003, après bourse. 
 
 
 

Direction de la Communication Financière 
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